
Que se passe-t-il si ma pièce d?identité n?est pas
éligible pour ce service ?

Si vos pièces d?identité ne figurent pas sur la liste prise en charge par ce service, vous devrez vous identifier par
l?intermédiaire d?une autorité d'enregistrement ou d?un agent délégué, ou en fournissant des documents notariés (portant
une apostille). Cliquez ici pour obtenir plus d?informations sur les méthodes d?identification alternatives.


